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A RRE ST

Du CONSEIL D'ESTAT
DU R O Y

Du iz. Fe'rier 17'..

Qj1 calle une Ordonnance de M. lPIntendant dý
Canada, & condamne la Dame Pafcaud & le Cieur
Caillaud Capitaine du vaiffeu le Comte de Touloufe
folidairemnen ycr$e quadruple des droits 'de Sor-
tie des Marchandifes contenuës aux Acquits à cau-
etiondont ledit St Cailla'd a refufé de faire déclara-
tin au Bureau de Quebec, fous precexte que par-
rie des Marchandifes qui compofoient la cargaifon
de fon. Navire ne devoient aucuns droits.
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De lnmprimerie de L - V, t E v- & M-G. JouvExtt, feils Impri-

meurs des Fermes du Koy ,au Bureau General des Aydes.
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EXTRAIT DES REGISTRrS
du Confeil d'Etat.

R la Requefte prefentée au Ròy en fon Confeil
ar:Me Charles Cordier-, chargé de la:Regie des

Fermes Generales.Unies de Sa Majefté, y compris le
Domaine d'Occident; Co N T E N A N T-, que la Dame
Pafcaud négociante là la Rochele ayant envoyd l'an-
née, derniere à Quebec fo- Navire: le Comte de, Tou.
Io.ufe, commandé, par 'le ieur, Caillaud:, ce. Capitaine
à fon ai-rieeudit -ieu a feulement fait déclaration au
Bureauda Domaine d'Occident des vins & eaux- 'de.
vie, &:a refufé de la fáire pour le ;furplus des mar.
cJandifès qui conipofoient la xargaifon dudi Navire i
fqus préètexte quflles-ne devoient aucun droit., s'étant
contenté de laiffer audit Bureau les acquits a -caution
expediés en France pour ladite cargaifon. Que ce refus
de, déclaration, ayant. mis les Çomnàis, hors d'état
de fairela verifcatiawdu d'échargement duditNavire,
prefcriwe par l'Ordonnance des Fermes de 168f.a par
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le Reglement du mois d'AvrilI7!7. retdu potir le com
merce des lles & Colonies françoifes.pour reconno.-
tre sill oétit'pas plus ou moins déchargé de mar.
chandifes, que le¯contenu en la déclaration & aux'acqu
quits à caution , & s'il. n'étoit point introduit -des mar-
chandifes étrangeres ouprohibé's. Le Dire6eur dud.
Domaine n'a dotné fon certificat de déchargement
au dosdefdits acquits à caution que pour les vins &
eaux.de-viequ i avoient' déclares, mais que ledit
fieur Caillaud voulant éviter les pourfuites qui pour.
roient luy etre faites à fon retour à la Rochelle , faute
de rapporter les certificas de déchargement du total
de fa cargaifon , a fait faire fommation audit Dire&eur
le zy O&obre 172.5. dedécharger en plein tefd:ac4uirs;
avec proteftation en cas de reus de luy fair fupposer
tous les dvenernens, dépens domnages & intereLh
qu'il pourroit fouffrir du ré'ardement de 'fon Navire,
qui ecoit prèt à partirt à laqielle fomnationr le Direc-
teur ayant :répondu, avec -prote11atioin -u' contraire ,

qu'il ne pouvoit yai sfaire -tant parléesaifons ci def
fus énoncées, que parcequ4e lesiefs- de déclaration
de la part dudit iieur Caillaud rié pouvoit provenir que
d'un delfèin forreéid'inrroduire-des rùarchandifes de
commerce deffedul& xL contrcandepuiqueiles dé
claràtions dés chargemens des navirçs-fefaifoientenen*
tier par tous les autres Capitainesr&que luy-ninelmes
avoit faitesles:annés précedéntes, confofrmément aux
Ordonnances & eglemens:; &,a ce quieftratiqud

niverfellément pou les Fermesid Sa ajeé;~ LeZ4
Novermbre fuivant ledit Capitaineaprènté Re quee



aux mêmes fins à M. Begon Intendant, qui aprèsavoir
fait communiquer ladite- RequeLte,·& fir les réponfes
&'epliques par ëcrit '& verbales, tant dudit Capitai.
ne & du fleur Pafcaud fils, dontil ioit cotnpagné,
que du Dire&eur du Domaine , a rendu (on Ordon-
nance le 4 :du même mois de Novembre, portant que
par provifion ledit fleur Caillaud, conformément à ces
offres verbales, feroit fa déclaration fur le Regiffre te..
nu à etreffet, de toutes les marchandifes contenuës
dans les acquits à caution: au moyen de quoy le D.
redeurdu- Domaine en certifieroit le déchargement, ce
qui a été xeecuté. en ver%de l'Artice CCCLXXXIV.
du Bail de Domergue, qui porte que; les Jugemens

'des Iniendans des ifles & du Canada feront executés
par proviflon, nonobifant l'appel au IConfcil: fur quoi
ledit Me Charles Cordier ayant 'rcprefenté que ladite
Ordonnance du ie ur'Begon étoit:abfoluinent.contrai.
re à celle des Fermés,-& àut ce qui ea prefetic cod.
cernant les déclarations:& les acquts a caution, en ce
qu'il eft certain: que ledit feur Caillaud ne pouvoit
etre reçu à faàire ta 'déclarationaprès le dëchargement
de fon. Navire; & qu'il eh d'une très.grande confe.
quenfce'de ne 1a pas laifer fubffter , attendu que tous
les Négocians & Capitaines s'enferviroient utilement
pour obliger les Commis des Colonies de ;certifieile
àidchigemet des marchàndifes contenuësau-racquiits

caution, fans- aucune déclaration,- verifcation ni
connpiffance de caufe, ce qui rendroit lesacquits à
cauionginutiles, & ferit d autantspLus prëjudrciab1e
aunnterefts-du Roy, que ce feroil donner la liberté



aux .Négocians & Capitaines de.faire le commerce
érranger, d'introduire dans' les Colonies françoifes dcs
marchandifes. prohibé es & de' frauder les droits de
fortie -de telles quantitez de marchandifes' quiil.- leur
plairoit, fou& la.deftination pour lefdites -Colonies.,
dans'le-temsupils les oreroint à l'étranger , qu'en
cette :irconÈance les derrtiiats, de:déchaigement don-
néspar le Dire&eur devant êrre regardé scomme nuls,
& la.contravention de ladite Dame Pafcaud & de-fon

ä'Cpitàine demeurant pour .conftante , il eft de necef-
fuidindifpenfable, pour, l'exemple, de- leur faire fup..
porter les peines portées par les, Ordonnances & Re.
glemens.. A C E S CA U SES . requeroit-qu'il pl a Sa
Majefé fur ce pourvoir: vû ladite: Requeie., :1afom.
mation faite par ledit Caillaud le vingrtneuf Qobre
mil fept dent vingt. cinq-, la Requefe qu'il a:prèfenJ
tée ,au £eur Begon;Intendant ies réponfes du_ Direc-
rent du Domiaineyd2Occidenti~ Quebe~c & F Ordon-
mance dudit Sr Itendant .du quatre Novembre fuivant;
enfenblelesTitres IL &-Y[.del'Ordonnance desFeri
mes:de mil lix cent quatrevingt'feßt,8c:ÉArticle>1X.
d-rReglement dumlois d'Avril mil fept:cn dix-feprt
rendu pour le; commerce des Ifles & Colonies Fran-
çoifcs :: O ue Rapport ïdOeSeur D) OUNX Con-
eiler:ordinairean ConfeiL RoyaÇConrroleur Gene.

ràl-des CinancesELB .RDY E-NaSO CONSEIL,
fans avoir:égard kldite Oidonnance du Gieur Begon
du quatre Novembre mil fept cent-vingt,- ciiq,,que
Sa;Majefté acaffe: & annullée, ni.aux:certifiats den.
néSeni confequienccrpar leDiredeur du Doaine d'Oc.



cident à-Quebec, a condamné & condamne'lad. Da-
me Pafcaud & ledit Caillaud folidairement à payer le
Quadruple des. droits de, fortiç des marchandifes con-
renuës aux acquits à caution, dont ledit Caillandc a.re.
fufd de faire, déclaration-au ditBureau de Q-ebe',au.
quel payement ils feront contraints comnie pogries,
propres deniers & affaires de Sa Majef : & fera le pré-
fent Arreft executé fnonobfanlt oppfiti ons qu
chemens quelconques-, pour lefquëls ne. ferà :differé.
Enjoint au furplui Sa Majefté aux Sieurs Inrendans &
à tous autres Juges des Iles & Colonies, de fe confor-
ner dans leurs Jùgemens aux Ordonnances, & Re.

glemens, rendus pour la Regie, perception & confer-
Vation des droits des Fermes. FA IT au Confeil d'Eftat
du Roy ,-tenu à Marly le douziéme jour de Février
mil fept cent vingt...ix. Collationné.

Jgé, G'UJO N.

I oUIS , par la grace de Dieu, Roy de France &
>j de Navarre: Au premier nôtre Huiflier ou Ser-

gent fur ce requis; Nous te mandons & commandons
que l'Arreff dont l'extrait eft ci.attaché fous le contre-
Scel de nôtre, Chancellerie ,ce jourd'huy rendu -en nô.
tre Confeil d'Etat , ,fur la Requefeeà Nous y prefen.
tée par Charles Cordier chargé de la Regie de nos Fer.
mes Generales, tu figilifies à cpus qu'il appartiendra,
à ce que perfonne n-en ignore, & -fais ein outre pour
fon entiere execution, à la Requefe dudit Cordier ,
tous Cotnmandemens , Sommations , Injondions ,
Contraintes y portées,& autres A2es & Exploits re-



qui & ecefaie n's aur t¶L i l nonôýbftant,
opcfitions o.epce~sqec~~e pu e
qesne fera-.diffe.'CAit tel eft n&re 'plaifireDONI'N

iMarly -le, douziêeme jour. de Février l'an cie grâce mul
fepcen v ig fix - & de nôtre Kegne 1e'onziéme. Par'

le Roy enfQiï Confeil. S: é,-G o~u-Q m.ýEtfcellco.

du.By Maiifon, Couronne-derc fe iacs



w
~SSg _________ -

f 1'


